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La Mission permanente de la Suisse auprès de l'Office des Nations Unies et des autres 

Organisations internationales à Genève présente ses compliments au Groupe de travail d'experts 
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Schweizerische Eidgenossenschaft 	 Le Chef du Département fédéral des affaires étrangères DFAE 
Confédération suisse 

Confederazione Svizzera 

Confederaziun svizra 

Berne, le 24juillet 2019 

Monsieur le Président-Rapporteur du Groupe de travail d'experts sur les personnes d'ascendance 
africaine, 
Madame la Vice-présidente du Groupe de travail sur la détention arbitraire, 
Mesdames les Rapporteuses spéciales, 
Messieurs les Rapporteurs spéciaux, 

La Suisse reconnait l'importance de vos mandats respectifs, ainsi que leur contribution au renforcement 
des droits de l'homme à travers le monde. Je vous assure ainsi du plein soutien et de l'entière 
coopération de la Suisse avec vos mandats respectifs. En ce sens, je vous remercie pour votre 
communication conjointe du 27 mai 2019, attirant l'attention du gouvernement suisse sur des 
informations concernant la mort de trois personnes d'ascendance africaine dans le canton de Vaud en 
raison de l'utilisation présumée disproportionnée de la force par la police. Nous saluons l'opportunité 
qui nous est offerte de présenter nos considérations sur lesdites allégations. 

A titre préliminaire, nous souhaitons souligner que des procédures d'enquêtes pénales sur les trois cas 
mentionnés dans la lettre sont toujours en cours. Par conséquent, et conformément à l'article 73 du 
Code de procédure pénale suisse (CPP), les autorités compétentes sont tenues par le secret de 
l'instruction. Considérant que la réponse de la Suisse sera publiée, cette règle exige que les 
renseignements fournis restent limités. A l'aune de l'article 74 CPP et en particulier pour respecter le 
principe de la présomption d'innocence, nous ne serons donc pas en mesure de répondre de manière 
exhaustive à l'ensemble des questions posées. 

Pour chacun des trois cas, l'établissement des faits est complexe et les participants à la procédure 
doivent pouvoir faire valoir leurs droits, notamment celui de faire administrer les preuves utiles. Dans 
les trois cas, les investigations qui ont été et sont encore menées ont comporté de nombreux procédés 
d'instruction, notamment des auditions et des expertises médico-légales et techniques. Dans chacune 
des affaires, les parents et/ou proches de la personne décédée participent à la procédure et sont 
assistés par un avocat. 

Haut-Commissariat aux droits de l'homme 
Palais des Nations, Genève 

Palais fédéral ouest, CH-3003 Berne 



Considérant la médiatisation de ces trois cas et la nécessaire information due au public dans un tel 
contexte, il est à prévoir qu'une communication aura lieu sous une forme appropriée lorsque l'état de la 
procédure le justifiera, soit, très probablement, à la clôture de l'instruction. 

Dans le cas de M. Lamin Fatty, la chronologie des faits telle que décrite dans votre lettre correspond 
aux informations en possession de la Police cantonale vaudoise, compétente pour ce cas. Une enquête 
pénale diligentée par le Ministère public du canton de Vaud est actuellement en cours et devrait être 
terminée avant la fin de l'année 2019. 

Par ailleurs, en sus de la Police cantonale vaudoise, l'Administration fédérales des douanes (AFD) ainsi 
que la Justice militaire se sont saisies de l'affaire afin de déterminer les circonstances de leur propre 
intervention. L'enquête menée par la Justice militaire n'a toutefois pas pour but de déterminer les 
circonstances du décès de M. Fatty, puisque cette mission revient aux autorités de poursuite pénale 
vaudoises. Cette enquête, menée dans le cadre d'une enquête en complément de preuves, a pour but 
de clarifier un état de fait complexe. Elle a ainsi permis de déterminer que l'interpellation de M. Fatty par 
les agents du Corps des gardes-frontière s'est inscrite dans le cadre d'un contrôle de routine suite à une 
suspicion de détention de produits stupéfiants. A ce stade de la procédure, il apparait que le contrôle 
de M. Fatty a été justifié par les circonstances. De plus, le Juge d'instruction en charge de l'affaire n'a 
constaté aucun manquement dans la prise en charge de M. Fatty par les agents du Corps des gardes-
frontière lorsque celui-ci a eu son malaise. En outre, aucun élément au dossier ne laisse penser que M. 
Fatty aurait subi un traitement particulier ou illicite en raison de sa couleur de peau. 

Sur le plan médical, M. Lamin Fatty a été pris en charge par le Centre hospitalier universitaire vaudois 
(CHUV). Considérant que tout patient a le droit au respect du secret médical, l'information à la police 
est exclue en dehors du cas d'urgence et relève principalement de la volonté du patient concerné. 
Lorsqu'une demande de collaboration est émise par la police, par exemple pour une audition d'un 
patient à sa sortie de l'hôpital, les médecins du CHUV informent l'agent des éventuels traitements qu'ils 
ont prescrits. Dans la situation de M. Fatty, les règles en vigueur ont été dûment respectées. Les 
conditions ayant permis de remettre le patient à la police, ou de le laisser rentrer dans son lieu de 
détention, ont répondu aux conditions usuelles d'un retour du patient à son domicile. Cela signifie que 
le patient n'a plus besoin de soins hospitaliers ou d'investigations en urgence et qu'il est apte 
physiquement et psychiquement à rentrer à domicile. Dans la situation de M. Lamine Fatty, les médecins 
ont informé les policiers qu'ils lui avaient prescrit un traitement nécessitant de se rendre dans une 
pharmacie. De même, les médecins se sont assurés auprès du patient qu'il était conscient du traitement 
qu'il devait prendre dans le cadre de sa maladie chronique, cette dernière ne faisant pas l'objet de la 
consultation aux urgences. Vous trouverez en annexe davantage d'informations concernant les 
pratiques d'échange d'informations entre la Police cantonale vaudoise et le CHUV. 

Concernant le cas de M. P., cette affaire relève de la compétence de la Police municipale de Lausanne. 
L'enquête pénale actuellement diligentée par le Ministère public du canton de Vaud devrait être terminée 
durant l'année 2020. Parallèlement, sur le plan administratif, des procédures ont été ouvertes contre les 
collaborateurs faisant l'objet de l'investigation pénale. Lesdites procédures ont été suspendues dans 
l'attente de l'issue pénale. Pour ce cas, nous vous prions de vous référer au communiqué de la Police 
cantonale du 1er mars 2018, qui se trouve en annexe. 

Enfin, concernant le cas de M. Hervé Bondembe Mandundu, cette affaire relève de la compétence de 
la Police du Chablais vaudois (EPOC). L'enquête pénale actuellement menée par le Ministère public du 
canton de Vaud devrait être terminée avant la fin de l'année 2019. Nous ne sommes donc pas en 
mesure de transmettre des renseignements complémentaires sur cette affaire. 

Par ailleurs, un certain nombre de mesures sont prises aux niveaux national et cantonal pour 
prévenir le racisme et la discrimination raciale, en particulier lors des contrôles de police. L'AFD 
effectue ces derniers selon des critères objectifs et clairement définis. Des contrôles ont ainsi lieu en 
cas de signalements ou indices concrets, lorsque, par exemple, le nom ou l'apparence de la personne 
recherchée sont connus; sur la base de constatations ou analyses des risques révélant des modes 
opératoires connus de groupes criminels; ou sur la base de constatations des collaborateurs et 
collaboratrices du fait de leur expérience, en particulier en lien avec le comportement d'une personne 
lors d'un contrôle ou les marchandises transportées. Si les actions de I'AFD démontrent que les 
contrôles fondés uniquement sur des caractéristiques comme l'âge, le sexe, la nationalité ou la couleur 
de peau sont totalement inefficaces, ces caractéristiques ne devraient pas constituer une raison de ne 
pas contrôler une personne en cas de soupçons. 

Les plaintes pour profilage racial déposées contre un membre du Corps des gardes-frontière sont prises 
au sérieux et examinées de près. Un contrôle de qualité interne permet de garantir un traitement rapide 



et ine approche uniforme du dossier. Des mesures sont prises immédiatement en cas de comportement 
faLtif. Les sanctions peuvent aller jusqu'à des mesures disciplinaires ou relevant du droit du personnel. 
Losqu'un comportement pénalement répréhensible est soupçonné, le cas est transmis à la Justice 
mihtaire. 

Pàr ailleurs, I'AFD accorde une grande importance à la formation des collaborateurs et collaboratrices 
ainsi qu'aux mesures de sensibilisation aux thèmes du racisme et de la discrimination. La formation de 
bae des collaborateurs et collaboratrices comprend notamment des priorités thématiques comme les 
drÔits de l'homme, l'éthique professionnelle, les droits et les obligations selon les bases légales 
pertinentes, les compétences sociales, la communication et la détermination d'un comportement 
suspect. L'AFD collabore en outre avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(UNHCR) en matière de formation et mène des entretiens réguliers avec Amnesty International, 
l'rganisation suisse d'aide aux réfugiés et la Croix-Rouge suisse. 

Le rapport bisannuel du Service de lutte contre le racisme sur la discrimination raciale en Suisse saura 
vois offrir davantage d'informations concernant les mesures adoptées en la matière aux niveaux 
féc!éral, cantonal et communal ainsi que dans le secteur privé1. Le rapport 2018 paraitra en septembre 
201 9. De plus, vous trouverez en annexe les mesures prises spécifiquement par le canton de Vaud en 
la matière. 

Jevous prie d'agréer, Mesdames et Messieurs les titulaires de mandat au titre de procédures spéciales, 
l'asurance de ma haute considération. 

À 
Igr azio 1Cassis 
C nseiller fédéral 

nexes: 
Procédures d'échange d'informations entre le Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV) 
et la police. 
Communiqué de la Police cantonale du 1er mars 2018 dans le cas de M.P. 
Mesures prises par le canton de Vaud pour prévenir le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l'intolérance des personnes d'ascendance africaine, notamment lors des 
contrôles de police et durant les périodes d'incarcération. 

e en Suisse: https:Ilwww.edi.admin.ch/edi/fr/home/fachstellen/frb/rapports-et- 



Annexe 1: Procédures d'échange d'informations entre le CHUV et la police 

Une directive institutionnelle du Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV), ayant pris en charge 
M Lamine Fatty, regle les aspects de transmission d'informations a la police au sujet d'un patient prive 
de liberté. Tout pàtient, quel que soit son statut (sans papier, requérant d'asile détenu, personne 
interpelee, etc) a le droit au respect du secret medical de la part des professionnel-le-s de la sante qui 
le prennent en charge Dans ce sens l'information a la police ou a d autres tiers est exclue en dehors 
du cas d urgence et releve principalement de la volonte du patient concerne Les informations médicales 
sur les traitements a suivre par un patient en détention ne peuvent être transmises qu'au Service de 
médecine et psychiatrie pénitentiaire (SMPP). Ce service n'est toutefois responsable que de la prise en 
charge des personnes dans des etablissements penitentiaires vaudois et non pas dans la zone de 
détention de la police en raison du fait que les detenus sont censes y être incarceres 48h avant un 
transfert dans un etabhssement penitentiaire 

Toutefois, afin d'améliorer l'échange d'informations entre les instances, un groupe constitué de 
representants de la Police cantonale du Service penitentiaire (SPEN) et du CHUV s'est reuni dans une 
optique de contrôle des pratiques, de précision du processus et d'échanges d'informations, notamment 
sur la situation où un patient est auditionné puis mis en détention à sa sortie du CHUV. li a convenu de 
la pratique suivante la police informe les medecins des urgences si une détention du patient est 
envisagée à l'issue de l'audition par la police, ceci de manière systématique désormais. Si une détention 
est prevue, un rapport medical comprenant le motif de consultation aux urgences les antecedents 
notables du patient la suite de la prise en charge, les prescriptions eventuelles et les contrôles ulteneurs 
à prévoir est transmis au patient et par Faxmed/courriel sécurisé à son médecin .traitant et au Service 
de medecine et psychiatrie penitentiaire De plus, au départ du patient la police est informee a) si le 
patient necessite un contrôle medical ou infirmier par le SMPP dans les 24 heures b) si le patient doit 
prendre un traitement medicamenteux pour son probleme de sante recent (qui a motive la consultation 
aux urgences) et c) si le patient prend de manière régulière un traitement médicamenteux qui ne doit 
pas être interrompu La procedure rappelle que le medecin en charge du patient au Service des 
urgences s'assure en particulier que rien ne s'oppose au depart du patient en milieu carceral et evalue 
la nécessité de lui remettre un traitement pour les 24 prochaines heures. En cas de besoin, il peut 
prendre contact avec le piquet de garde du SMPP. 

La mise en pratique de cette procédure est en vigueur depuis mai 2019.. Dès lors, lorsqu'une détention 
sera envisagée, le SMPP sera informe du contexte médical> du patient et pourra prendre les mesures 
qui s'imposent pour garantir un eventuel suivi medical assurant au besoin le suivi de la medication du 
détenu, ceci sur la base du rapport médical établi par le Service des urgences. De plus, la police aura 
desormais connaissance de l'eventuelle necessite d'un suivi ou d'un contrôle et celle du maintien d'un 
traitement medicamenteux en cours Cet echange d'informations sera pour chaque cas documente dans 
un formulaire dûment complété et signé conjointement par le médecin du Service des urgences et le 
policier qui prendra en charge le patient. 





Annexe 2: communiqué de la Police cantonale dans le cas de M.P. 

Lausanne, un Nigérian fait un malaise lors d'un contrôle de police— appel à témoin 

Publié le 01.03.2018 

Mercredi 28 février, en fin de soirée, une patrouille de la Police municipale de Làusanne a procédé à un 
contrôle préventif dans le cadre de la lutte contre le deal de rue dans la région de la gare. La personne 
contrôlee fortement oppositionnelle a été interpellee par plusieurs agents de police sous la contrainte 
Suite à un malaise, ce Nigérian a été pris en charge parle personnel sanitaire, puis hospitalisé au CHUV 
ou il est decédé le lendemain dans la matinee 

Mercredi 28 fevrier 2018 vers 22h45 dans le quartier Sainte Luce proche de la gare de Lausanne un 
homme dont le comportement suspect avait attire l'attention d'un agent de la police municipale de 
Lausanne s'est montre oppositionnel lors de son contrôle, puis de son interpellation Ce ressortissant 
nigerian de 40 ans sans domicile connu et deja condamne penalement pour trafic de produits 
stupefiants n a pas obtempere aux injonctions de I agent qui tentait de le controler, ni a celles des 
intervenants appeles en renfort Il a dû être maîtrise avec I usage de la contrainte et entrave au moyen 
de menottes. 

Juste après son immobilisation, cet homme a fait un malaise et perdu connaissance. Les policiers 
présents lui ont immédiatement prodigué des soins, pratiquant notamment. un massage cardiaque, tout 
en faisant appel a une ambulance et au SMUR Lors des premiers soins donnés par les policiers 
engages puis par le personnel sanitaire, plusieurs boulettes de cocaine ont été decouvertes a côte de 
son visage ainsi que dans sa bouche. Après avoir été médicalisé surplace, il a été hospitalisé au CHU, 
ou il est decede le lendemain en milieu de matinee 

La procureure de servicea été renseignée et a ouvert une instruction pénale afin d'établir les causes et 
les circonstances de ce deces Tous les agents de police engages durant I intervention ont été entendus 
a la demande du Ministere public Les investigations et mesures d'enquete sont menees par les 
inspecteurs de la division criminelle et de la brigade de police scientifique de la Police de sûreté. Les 
investigations se poursuivent en collaboration avec le personnel du Centre universitaire romand de 
medecine legale (CURML) qui procedera a une autopsie visant a determiner la cause du deces 

La Police cantonale vaudoise lance un appel .à témoin afin de recueillir toutes informations utiles de 
personnes susceptibles d'avoir assisté à cette intervention. Elles sont invitées à prendre contact au 021 
3335333. . 	 . 	. . 	 . . 	 . 





Annexe 3 Mesures prises par le canton de Vaud pour prevenir le racisme la discrimination raciale la 
xenophobie et l'intolerance des personnes d'ascendance africaine, notamment tors des contrôles de 
police et durant les periodes d'incarceration 

a) Intégration des étrangers et prévention du racisme 	 - 

Le canton de Vaud a confie au Bureau cantonal pour l'integration des etrangers et la prévention du 
racisme (BCI) la mission d'appliquer la Loi cantonale vaudoise sur l'integration des etrangers et sur la 
prévention du racisme (LIEPR) du 23 janvier 2007 Le BCI a pour principales missions de 

Sensibiliser a la pluralite culturelle en offrant des prestations de conseil aux migrant-e-s et aux 
professionnel-le-s travaillant sur des thématiques liées à I 'intégration et à la migration; 
Coordonner les actrices et acteurs concerne-e-s par la thematique au travers de la mise en 
réseau; 
Compléter l'offre  de prestations en matière d'intégration par le développement et le soutien aux 
projets 

Le BCI est le repondant cantonal en matière d'integration Sous la responsabilite de la deleguee s 
I integration il est dote d'un bureau a Lausanne et de trois antennes regionales, assurant ainsi une 
présence sur, l'ensemble du canton de Vaud. Il a notamment publié récemment des flyers, visant à 
informer le public du dispositif vaudois de consultations gratuites en cas de discriminations ou de 
racisme Il intervient egalement dans le cadre des ecoles pour sensibiliser les jeunes sur la question du 
racisme et de la tolerance dans un but preventif. Afin de faire emerger des offres locales et de 
coordonner la fourniture de prestations au niveau cantonal le BCI collabore avec les actrices et acteurs 
regionaux (communes associations prestataires locaux commissions consultatives Suisses-immigres 
etc.). Pour ce faire, le BCI pratique une approche participative. Les communautés de migrant-e-s et le 
milieu associatif sont à cet égard des partenaires privilégiés dans le développement de la politique 
cantonale d'integration 

b) Prévention du racisme dans le cadre de contrôles de police 

L'Academie de police de Savatan qui forme environ 80% des policiers romands actuellement inclut 
dans sa formation des cours en éthique professionnelle, droits humains, police de proximité et 
psychologie, conformément aux directives de l'Institut suisse de police (ISP). Les objectifs 
pedagogiques repondent aux exigences du Plan federal d etude cadre (PEC) commun a l'ensemble 
des ecoles de police en Suisse Ces differentes matieres sont dispensees tant sur le plan theorique 
qu'au niveau d'exercices de mises en situation, de maniere interactive avec les enseignants Les 
modules de formation concernant les violences et discriminations occupent une grande part de la 
formation Dites thematiques sont notamment abordees dans le cadre des cours « Ethique et droits de 
I homme » qui incluent l'ensemble des droits fondamentaux dont beneficie chaque individu Les 
discriminations basées sur la race, le sexe, l'âge, l'orientation sexuelle, la religion, etc. sont traitées. Les 
thematiques discriminatoires quelles qu'elles soient font I objet de differents cours a caractere 
obligatoire L'objectif etant pour le policier, d'accomplir sa mission en tendant vers la plus grande 
objectivite plus specifiquement en identifiant, PUES en reduisant l'influence des divers biais de la 
perception sur I intervention policiere Ce sujet est egalement abordé lors des approches par 
competences (application des savoirs dans le terrain) Enfin certaines associations, comme I'OSAR 
(Organisation suisse pour l'aide aux refugies), interviennent regulièrement dans le cadre de la formation 
pour exposer leur rôle. et  sensibiliser les aspirants, notamment au travers d'une visite d'un centre (par 
exemple le centre des Barges de Vouvry ou le centre d'accueil de Saint-Gingolph). L'objectif de ces 
rencontres est d'approfondir les compétences sociales et de communication interculturelles des 
participant-e-s d informer et de sensibiliser aux thematiques de l'asile, de deconstruire les stereotypes 
et prejuges y relatifs, d'acquerir des connaissances sur le contexte migratoire et le fonctionnement du 
processus d'asile en Suisse ou encore de developper des pistes pour la pratique professionnelle en 
respectant autant les diversités du public que le cadre institutionnel. 

S'agissant de la période d'incarcération dans des établissements pénitentiaires vaudois, la formation 
des agents de detention au Centre suisse « de competences en matière d execution des sanctions 
penales (CSCSP) couvre également largement la thematique des discriminations raciale religieuse ou 





basee sur I orientation sexuelle et sensibilise de la même maniere les agents de detention en contact 
avec des detenus 

c) 	Mesures prises visant a renforcer le cadre legal relatif a l'usage excessif de la force par la police 

Le canton de Vaud n'a pas pris de mesures specifiques dans cet objectif. Toutefois pour ce qui est de 
la Police cantonale celle-ci applique avec rigueur et de maniere systematique les principes de 
proportionnalite et de I egalite En plus des bases legales féderales en vigueur, la Police cantonale 
s'appuie sur la loi sur la police cantonale (LPol) qui traite a son article 24 des regles de procedure 
relatives à la contrainte physique ainsi que sur son code de déontologie. En effet les polices vaudoises 
ont édicté en 2013 un code de déontologie de l'organisation policière vaudoise, qui traite, à ses articles 
3 (action et proportionnalite) et 4 (responsabilite individuelle) des notions relatives aux droits et 
obligations du policier dans l'exercice de sa fonction, notamment lors du recours proportionne et 
opportun a la contrainte legale et en rappelant la notion du respect des droits et de la dignite de toute 
personne sous la responsabilité d'un policier. Un collège des répondants déontologie a également été 
créé avec comme objectif d'améliorer les pratiqùes professionnelles et examiner les dossiers rapportés 
mettant en cause les pratiques et/ou lés actes professionnels d'un policier au regard dudit code. Si les 
investigations actuellement pendantes aboutiront a des condamnations penales des agents interessés 
il conviendra èncore de déterminer s'il s'agit d'une tendance nécessitant l'adoption de mesures 
particulières ou s'il s agit de cas individuels Le canton de Vaud a aussi lance depuis le 8juillet2019 
un projet-pilote visant à fixer des « bodycams » sur l'équipement de 16 policiers cantonaux et 
municipaux lausannois. Ces mini-caméras seront clairement identifiables et ne seront enclenchées que 
dans des situations où un délit est commis ou risque de l'être. Des chercheurs de l'Université de 
Lausanne evalueront le dispositif decembre 2019 puis remettront leur rapport aux autorites L etude 
analysera la place des technologies dans le travail des agents et leur impact potentiel sur l'activité 
policiere 




